
Au Conseil fédéral  Saint-Prex, le 19 février 2001

cc : A qui de droit

Juges fédéraux qui mentent – l’Etat de droit suisse s’est effondré

Monsieur le Président de la Confédération,
Mesdames et Messieurs les Conseill ers fédéraux,

100 de nos 200 adhérents ont entendu 3 citoyens lésés par des mensonges perfides du Tribunal fédéral le 11.02.01 à l’Hôtel Continental à
Lausanne. Vous trouvez dans l’annexe 65 signatures des participants de cette assemblée et témoins des mensonges qui concernent 7 « Juges »
fédéraux. Les autres témoins oculaires et auriculaires, parmi eux 3 juristes/avocats, ont évité de signer – on peut présumer qu’ il s craignaient
pour leur gagne-pain. Vous trouvez dans l’annexe aussi une cassette avec l’enregistrement des témoignages ainsi qu’un dossier avec les preuves
irréfutables.

Je désigne des « Juges » vaudois depuis le mois de septembre 2000 par leurs noms comme menteur, falsificateurs de jugements, des criminels
etc., mais aucun de ces Messieurs a eu le courage de m’accuser pour diffamation ou outrance de magistrat. Je désigne même le « Juge » P.-
L. Cornu, Nyon, comme un Nazi. J’ai des preuves depuis un mois, qu’au moins 1/3 des « Juges » fédéraux mentent, et qu’ il s sont en
conséquence corrompus. J’utili se ces termes même dans ma correspondance avec le Tribunal fédéral. Silence.

Le Procureur de la Confédération, V. Roschacher, et ses adjoints L. Leimgruber/R. Hauenstein plantent leurs têtes dans le sable. Ces Messieurs
laissent les « Juges » fédéraux mentir impunément. Mais eux aussi, n’osent pas déposer une plainte pénale contre moi pour outrance aux
magistrats. Pourquoi nous citoyens payent ces chers auteurs de déni de justice ?

Cette omerta n’est pas une défense. Les « Juges » accusés y gagnent tout au plus du temps. 8 articles de presse ont paru concernant notre
mouvement entre le 21.11.00 et le 08.01.01. Depuis, silence - on peut conclure qu’ il est imposé de haut lieu, puisque nos informations coulent de
source aujourd’hui et la gravité des crimes à découvrir fait peur. Les « Juges » vaudois ne mentent pas « seulement » et ils ne sont pas
« seulement » corrompus : il s sont sans scrupules. Ils volent et « suicident » en cas de besoin.

Le silence dans la presse, à la radio et à la télévision ne durera pas éternellement. Nous ouvrirons une brèche dans ce mur, si besoin est à l’aide
d’un journal étranger ou d’une station de télévision étrangère.

Vous pouvez vous dérober d’une intervention comme exécutive de la Confédération, sous le prétexte fallacieux de la séparation des pouvoirs.
L’histoire vous blâmera alors plus tard de faiblesse de dirigeants.



Monsieur le Pr� sident de la Conf� d� ration, Mesdames et Messieurs les Conseill ers f� d� raux,  je vous demande une audience en pr� sence de
repr� sentants du Conseil national et du Conseil des Etats et je voudrais me faire accompagner par 4 t� moins-cl� s :

1. Alain Bolle. Condamn� par le « Juge » P. Bruttin apr� s 8 ans d'enquête, sans preuves aucune, sans aveu, pour tentative de meurtre � 11
ans de prison. Pas de victime. Refus de lib� ration apr� s avoir purg� 8 ans de prison, sur la base de mensonges. La logique dicte, qu'Alain
Bolle est innocent.

2. Mich� le Rydlo. Victime d'une tentative de meurtre rat�e. Acquittement scandaleux et 9 ans de proc�dure de divorce! D� ni de justice et
harc� lement par les Tribunaux pendant 10 ans (entre autre par les « Juges » P.-L. Cornu et J.-M. Ruede) dans le contexte d'un vol � la
biblioth� que nationale � Berne d� nonc� mais non jamais poursuivi.

3. Rosemarie Kuster : La victime d'injustice des « Juges » Ch. Maire, D. Hofmann et P.-E. Rochat. Le cas le plus tragique que nous
connaissons.

4. Dr Denis Erni : Victime d'un parrain et du d� ni de justice par le « Juge » d'instruction Treccani (le même comme dans le cas d'Alain
Bolle) pendant 6 ans.

Il nous paraît  plus important de faire entendre ces t� moins-cl� s de vive voix que de faire �tudier leurs dossiers (mais il s existent �v idemment).

Dans les t� moignages des victimes de l'appareil j udiciaire vaudois le reproche « Nazi » et/ou « m� thode de Nazis » se r� p� tent. Vous êtes averti
par cette lettre et vous ne pourrez plus pr� tendre, de ne jamais avoir entendu en parler. Nous continuerons ces prochains jours et semaines �
d� noncer 30 � 40 ans d'histoire d'injustice puisant dans les dossiers d'environ 100 cas. Un livre blanc est en pr� paration. Notre site Internet est
vivement visit� de gens autour du globe.

Je demande le Conseil f� d� ral au nom des 200 partisans de notre mouvement de prendre position et je reste dans l'attente de votre
convocation pour une audience.

Veuill ez agr� er, Monsieur le Pr� sident de la Conf� d� ration, Mesdames et Messieurs les Conseill ers f� d� raux, l'expression de mes sentiments
respectueux

Gerhard Ulrich
































